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L’accès au système de santé ne 
doit pas dépendre de la conjoncture.

➔ Les coûts seraient rationnés 
 arbitrairement. Aucune distinction 
 ne serait faite selon le degré 
 d’urgence d‘un traitement.

➔ Les primes resteraient élevées 
 et les caisses-maladie rembourse-
 raient moins de traitements.

➔ Des patient·es seraient aban-
 donné·es à leur sort en attendant 
 d’être potentiellement enfi n 
 pris·es en charge.

➔   Des patient·es ne pourraient plus 
bénéfi cier des soins adéquats, 
ou trop tardivement. 
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L’initiative pour un frein aux coûts ne donne aucune solution pour réduire 
les coûts de la santé. Elle conduirait en revanche à ce que l’assurance 
de base ne prenne plus en charge des traitements pourtant nécessaires.

L’initiative pour un frein aux coûts représente 
un danger pour la pérennité des soins

Si nous avions introduit 
un tel frein aux coûts en 
l’an 2000, un tiers des 
prestations ne seraient 
aujourd’hui plus couvertes 
par l’assurance de base.

Ces prestations ne 
seraient plus fournies, 
ou les patient·es devraient 
les payer de leur poche.

Source : OFS et OFSP ; taux de croissance 
autorisé selon la disposition transitoire

 arbitrairement. Aucune distinction 
 Les coûts seraient rationnés  Des patient·es seraient aban-

 donné·es à leur sort en attendant 

   Des patient·es ne pourraient plus  Les primes resteraient élevées 
bénéfi cier des soins adéquats,  et les caisses-maladie rembourse-

 raient moins de traitements.

Payer de sa poche 

une consultation 

médicale sur trois ?
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37% de coûts non couverts aujourd’hui. 
Conséquence d’une introduction du frein 
aux coûts en l’an 2000.



Le 9 juin, nous disons NON à l’initiative dangereuse pour un frein aux coûts !

Jusqu’à présent, l’accès aux soins de base est 
garanti pour tout le monde. Mais l’initiative pour un 
frein aux coûts rompt avec ce principe fondamental. 
Les soins aux patient·es seraient rationnés.
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Le frein aux coûts plafonnerait les dépenses de santé en fonction  
de la conjoncture économique. Avec un mécanisme aussi absurde, 
c’est justement en période de pandémie qu’il faudrait restreindre  
le plus strictement l’accès aux soins.

Les personnes ne pouvant pas 

payer leur traitement de leur 

propre poche devraient attendre
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L’initiative provoquerait de longs 
délais d’attente et instaurerait 
une médecine à deux vitesses. 

NON à l’initiative 
dangereuse pour un frein aux coûts

www.frein-aux-couts-non.ch
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Les soins de base sont menacés. L’initiative nuit aux patient·es. 
C’est pourquoi les organisations de santé suivantes et de nombreuses 
autres s’opposent fermement à l’initiative pour un frein aux coûts.

Vers une médecine à deux 

vitesses avec le frein aux coûts

vitesses avec le frein aux coûts

Le Conseil fédéral met lui-même en 
garde contre l’initiative pour un frein 
aux coûts. Le couplage des dépenses 
de santé à l’évolution des salaires est 
trop rigide. Des facteurs tels que le 
vieillissement de la population et les 
progrès de la médecine ne sont pas 
pris en compte. Un rationnement des 
soins en découlerait.


